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DECISION  2023-82

OBJEÏ : Demande dc subvendon d'investissemcnt au titre du dispositifdlaide «zéro déchet et écononiie
circulairc » du Conseil Régional Ile-de-Prance pour la réalisation d'unc étudc de faisabtlité du projet
d'extcnsion de la déchèteriede Bondy

LE PRESIDENT,

VU la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveiïe organisadon territoriale de la Républiquc ;

VU leCode généraldescoUectivités territoriales, et notîimment ses ardclesL5219-2 etL5219-5 détenninant
les compétenccs des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétenccs
précédcmmenttransféréesaux établissements pubtics de coopération intercoiïmiunale à fiscalitc propre
existants au 31 décembre 2015 ;

VU le décretn°2015-1661 du 11 décembre2015 reladfàlamétropoleduGrandParis et fixant le périmètre
de I établissementpubUc territorial dont le siègeest àRomaiiiville ;

VU l'arreté n°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public tcmtorial Est
Ensemble ;

VU l'arrêtédu présidentn 2021_27 en date du 20 janvier 2021 portîint délégadonpermanentc de signature
àMadame SéverineROM^ÏE, Dlrectrice généralecles services, ài'effet dc signer tous les actcs admiiiisÈratifs
et documents relevant des compétences déléguéespar le conseil de territoirc au Présidcnt ; parmi lesquels
solliciter toutes subvenrions, que ce soit en investissement au titre des opcrations d'investissement et de
constructions territoriales ou en fonctionnement pour les acdons territoriales, et conclure les conventions
dc ûnancementafférentes ;

VU la compétencede plein droit des EPT en matièrede gestion des déchetsménagers ct assinulés ;

VU les sujets de droit correspondant au ptojet ;

Considérantla volontédc l'Etablissement public territorial Est Ensemble d'étendrc la dcchèteriede Bondy
afin de :

Garandr la sccurité des usagers, des agcnts de déchèteriesainsi quc des opérateurs/prestataires
 uvrant sur le site ;
AccueilLtr des flux ne pouvant être accueilUs sctueUement parmanque de place ;
Développerautant que possible le réemploi ;
Disposer d'une installation tnieux intégréeà l'eiivironnement et àson environnement.

Considérant la possibititc pnur l'RPT Est Ensemblc dc solliciter unc subvention dans lc cadre du dispositif
d'aîde «zérodéchetet économiccirculEiire »du ConseU Rcgional Ile-de-France la réalisationd'une étiidede
faisabilitédu projet d'extcnsion de la déchèteriede Bondy ;

DECIDE
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Article ler : dc sollidter une subvendon au titre du dispositif d'aidc «zéro dcchc-t et cconomie arcLilairc »

du Conseil Régional Ile-de-France pour la réalisation tl\ine étudc de faisabilité réglcmentairc, tcchnique,
fonctionnette et financière du projet d'extension de la (.léchètcriede Bondy et l'élaboration d'un progranune
tcchnique détailléde 1 opération,d'un montant prévlsionncl clc clépenscs eii invesussemcnt de 43 200 €TTC
et pour une subvention solïicitée àhauteur de 21 600 €TTC (soit 50% du montant global du projet).

ArtJcÏe 2 : dc sigiicr fa convention afférentcàl'attribudon de cette subvendon.

Atticle 3 : d'imputcr la rccettc au buclget principnl cle l'anncc currespondantc sur la fonction 7212, chapitt'e

13, natiire 1312, opéradon 0161203007.

Article 4 : ampliadon de la préscntedécision sera adresséc n :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Deiiis ;
Monsieur le Trésoricr ;

Par ailleurs notificîition en est faitc a (tiefs concertié(s) le cas cchcaiit)

Fait àRomainville^Î\.OÎ. ^L-3,

Par délégation,

La Diccctrice Généraledcs Services

Séverine ROMME

Le Président certifie sous sa responsabilite le caractèreexécutoire de cet acte qui pourra faice l'objet d'un rccoucs pour excès de poiivoif dermt le
tribunal admirùstratifde Montreuil dans un dél.ii de deux mois àcompter de sa UMsmission au représentantde l'Etat ct de sa publicarion.

Le tribunal adminisuatif peut ètre saisi par l'application informatique Télérecourscltoyenî, accessible piir le sltc uiternct w\vw.tcleEçç9yï?.£[»
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